
 
 
 

 
Cher docteur, 
Madame, Monsieur, 
 
Les groupes à risque identifiés par le comité scientifique influenza pour la distribution des 
médicaments antiviraux ont été récemment actualisés. Cette évolution est logique. Elle 
découle d’une meilleure connaissance du virus et de l’expérience acquise avec cette nouvelle 
maladie. 
 
Actuellement, les groupes identifiés sont :  
 

- les patients atteints d’une maladie chronique affectant la fonction respiratoire comme 
asthme, Broncho-Pneumopathie ChroniqueObstructive (BPCO), mucoviscidose, 
broncho-dysplasie… 

- les patients souffrant d’une pathologie cardiaque chronique à l’exception 
d’hypertension non compliquée 

- les patients diabétiques 
- les patients porteurs de pathologies neuromusculaires chroniques 
- les patients qui souffrent d’une atteinte neurologique sévère (par ex. paralysie 

cérébrale) 
- les patients atteints d’une insuffisance rénale ou hépatique modérée à sévère 
- les patients immunodéprimés suite à une maladie ou un traitement 
- les patients porteurs de désordres métaboliques héréditaires 
- les femmes enceintes aux 2ème et 3ème trimestres 
- les personnes âgées de plus de 65 ans.  

 
Pour rappel, en tant que médecin généraliste, vous pouvez distribuer gratuitement des 
médicaments antiviraux du stock stratégique aux personnes appartenant à ces groupes à 
risque, si vous l’estimez nécessaire et si vous avez diagnostiqué la grippe dans les 48 heures 
après l’apparition des symptômes. Lorsque votre réserve d’antiviraux est épuisée, il vous est 
loisible de vous réapprovisionner auprès d’une officine pharmaceutique de votre commune. 
 
Je vous remercie pour votre attention et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

 
Prof. Marc Van Ranst 
Commissaire interministériel Influenza 

28/09/2009 
      
      
      
      

Grippe A/H1N1 - actualisation des groupes à risque 



 

 

 


